
Assemblee generale- Vingt-huitieme session 

RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA PREMIERE COMMISSION 

Numeros 
d., rlsolutio111 

3067 (XXVIII) 

3075 (XXVIII) 

3076 (XXVIII) 

3077 (XXVIII) 
3078 (XXVIII) 

3079 (XXVIII) 

3080 (XXVIII) 
3182 (XXVIII) 

.5183 (XXVIII) 
3184 (XXVIII) 

SOMMAIRE 

Titres 

Affectation a des fins exclusivement pacifiques du fond des 
mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, 
au-dela des limites de la juridiction nationale actuelle et exploi
tation de leurs ressources dans l'interet de l'humanirte, et 
convocation de la troisieme Conference des Nations Unies sur 
le droit de la mer (A/9278) . . . ......... . 

Consequences economiques et sociales de la course aux arme
ments et ses effets profondement nuisibles sur la paix et la 
securite dans le monde (A/9359) ................. . 

Le napalm et les autres armes incendiaires et tous les aspects 
de leur emploi eventuel (A/9362) 

Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) [A/9363] 
Necessite de suspendre d'urgence Jes essais nucleaires et thermo

nucleaires (A/9364) 
Resolution A 
Resolution B 

Application de la resolution 2935 (XXVII) de l'Assemblee gene
rale relative a la signature et a la ratification du Protocole 
additionnel II au Traite visant !'interdiction des armes nucleaires 
en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) [A/9365] 

Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paix (A/9366) 
Cooperation internationale touchant les utilisations pacifiques de 

l'espace extra-atmospherique (A/9446) ..... . 
Conference mondiale du desarmement (A/9360) ... 
Desarrnement general et complet (A/9361) 

Resolution A 
Resolution B 
Resolution C 

3185 (XXVIII) Mise en reuvre de la Declaration sur le renforcement de la secu-

Po,,.,, 
de l'ordre 
d,. jour 

40 

29 

34 
35 

36 
36 

37 
38 

30 et 31 
32 

33 
33 
33 

rite internationale (A/9448) . . . . . . . . . . . . . . 39 
Autre• deci•ion• 
Mise en a:uvre de fa Declaration sur le renforcement de la securite internationale 39 
Affectation a des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des oceans ainsi 

que de leur sous-sol, en haute mer, au-dela des limites de la juridiction nationale 
actuelle et exploitation de leurs ressources dans l'in,teret de l'humanite, et convo-
cation d'une conference sur le droit de la mer . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Question de Coree . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

Dates 
d'adoptiot1 

16 novembre 1973 

6 decembre 1973 

6 decembre 1973 
6 decembre 1973 

6 decembre 1973 
6 decembre 1973 

6 decembre 1973 
6 decembre 1973 

18 decembre 1973 
18 decembre 1973 

18 decembre 1973 
18 decembre 1973 
18 decembre 1973 

18 decembre 1973 

18 decembre 1973 

16 novembre 1973 
28 novembre 1973 

Pa11u 

13 

14 

15 
16 

17 
17 

18 
18 

19 
21 

22 
22 
23 

23 

24 

24 
25 

3067 (XXVIII). Affectation a des fins exclusive
ment pacifiques du fond des mers et des 
oceans ainsi que de leur sous-sol, en haute 
mer, au-dela des limites de la juridiction 
nationale actuelle et exploitation de leurs 
ressources dans l'interet de l'humanite, et 
convocation de la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer1 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiqt·es du fond des mers et des oceans au-dela des 
limites de la jujdiction nationale sur Jes travaux de 
ses sessions de 19732, 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2467 (XXIII) du 21 de

cembre 1968,, 2750 (XXV) du 17 decembre 1970, 
2881 (XXVI) du 21 decembre 1971 et 3029 (XXVII) 
du 18 decembre 1972, 

1 Voir 6galement "Autres d6cisions", p. 24. 

Rappelant en particulier le paragraiphe 2 de la reso
lution 2750 C (XXV), 

Considerant que le Comite a accompli, dans toute 
la mesure possible, dans Jes limites de son mandat, la 
tache que l' Assemblee generale lui avait confiee en vue 
de la preparation de la troisieme Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer et qu'il faut ouvrir im~
diatement la Conference en 1973 et reunir en 1974 

2 Documents otficiels de l'Assemblee generate, vingt-huitieme 
session, Supplement n° 21 (A/9021 et Corr.I a 3 ). 
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une session pour traiter des questions de fond, afin 
de mener a bien les negociations et autres travaux 
necessaires pour terminer la redaction d'articles d'une 
convention d'ensemble sur le droit de la mer et adopter 
ces articles, 

Rappelant en outre ses resolutions 2480 (XXIII) 
du 21 decembre 1968, 2539 (XXIV) du 11 decembre 
1969, 2736 (XXV) du 17 decembre 1970 et 3009 
(XXVII) du 18 decembre 1972, relatives a la compo
sition du Secretariat, ainsi que les dispositions gene
rales sur la meme question rerommandees par la 
Cinquieme Commission et adoptees par 1' Assemblee 
generale a ses vingt-sixieme et vingt-septieme sessions, 

1. Ex prime sa satisfaction au Co mite des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des 
limites de la juridiction nationale pour les rtravaux 
qu'il a accomplis en vue de preparer la troisieme Con
ference des Nations Unies sur le droit de la mer; 

2. Confirme la decision figurant au paragraphe 3 
de sa resolution 3029 A (XXVII) et decide de reunir 
la premiere session de la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer a New York,, du 
3 au 14 decembre 1973 inclus, pour traiter des questions 
d'organisation relatives a la Conference, y compris 
!'election du Bureau, !'adoption de l'ordre du jour et 
du reglement interieur de la Conference, la creation 
d'organes subsidiaires et la repart~tion des travaux entre 
ces organes, ainsi que toute autre question entrant dans 
le cadre du paragraphe 3 ci~apres; 

3- Decide que la Conference aura pour mandat 
d'adopter une convention traitant de toutes les questions 
relatives au droit de la mer, en tenant compte des 
questions enumerees au paragraphe 2 de la resolu
tion 2750 C (XXV) de l'Assemblee generale, ainsi 
que de la liste de sujets et de questions relatifs au 
droit de la mer que le Comite des utilisations paci
fiques du fond des mers et des oceans au-dela des 
Jimites de la juridiction nation,ale a officiellement 
approuvee le 18 aout 19723, et en gardant present a 
J'esprit le fait que les problemes de l'espace oceanique 
sont etroitement lies et doivent etre examines dans leur 
ensemble; 

4. Decide de reunir la deuxieme session de la Con
ference, aux fins de traiter des questions de fond, a 
Caracas pendant dix semaines, du 20 juin au 29 aout 
1974, et, le cas echeant, de reunir au plus tard en 1975 
la session ou les sessions ulterieures que la Conference 
pourrait decider de tenir avec !'approbation de l'Assem
blee generate, en gardant presente a !'esprit l'offre du 
Gouvernement autrichien de reunir la Conference a 
Vienne en 197 5; 

5. Invite la Conference a prendre Jes arrangements 
qu'elle jugera necessaires pour faciliter ses travaux; 

6. Renvoie a. la Conference les rapports du Cornite 
des utilisations pacifiques du fond des mers et des 
oceans au-dela des limites de la juridiction nationale 
sur ses travaux et toute autre documentation pertinente 
de l'Assemblee generale et du Cornite; 

7. Decide, considerant qu'il serait souhaitable d'as
surer une participation universelle a la Conference, de 
prier le Secretaire general d'inviter, en toute conforrnite 
avec la resolution 2758 (XXVI) de l'Assemblee gene
rate, en date du 25 octobre 1971, les Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins,ti
tutions specialisees ou de l' Agence internationale de 

8 Ibid., vingt-septieme session, Supplement n° 21 (A/8721 et 
~orr.l), par. 23. 

l'energie atomique et les Etats parties au Statut de la 
Cour internationale de Justice ainsi que les Etats 
ci-apres a participer a la Conference : Republique de 
Guinee-Bissau et Republique democratique du Viet
Nam; 

8. Prie le Secretaire general : 
a) D'inviter a la Conference des organisations inter

gouvernementales et non gouvernementales conforme
ment aux dispositions des paragraphes 8 et 9 de la 
resolution 3029 A (XXVII); 

b) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la 
N amibie a participer a la Conference; 

c) De faire etablir des comptes rendus analytiques 
conformement aux dispositions du paragraphe 10 de 
Ja resolution 3029 A (XXVII); 

9. Decide que le Secr6taire general de !'Organisa
tion des Nations Unies sera le Secretaire general de la 
Conference et l'autorise a nommer un representant 
special qui agira en son nom et qui procedera aux 
arrangements voulus - notamment au recrutement de 
personnel, en tenant compte du principe d'une repre
sentation geographique equitable - et fournira les 
moyens necessaires pour que le service des reunions 
de la Conference soit assure de maniere efficace et 
continue en utilisant, dans toute la mesure possible, 
Jes ressources dont ii dispose; 

10. Prie le Secretaire general d'etablir pour la Con
ference un projet de reglement interieur approprie, en 
tenant compte des opinions exprimees au Comite des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans 
au-dela des limites de la juridiction na-tionale et a 
l' Assemblee generale, et de faire distribuer ce pro jet 
en temps utile pour qu'il puisse etre examine et approuve 
a la session d'organisation de la Conference; 

11. Invite Jes Etats participant a la Conference a 
presenter leurs propositions, notamment des projets 
d'articles, sur Jes questions de fond dont doit traiter 
la Conference en les communiquant au Secretaire 
general d'ici au 1 er fevrier 1974 et prie le Secretaire 
general de faire distribuer les reponses qu'il aura rei;ues 
avant la deuxieme session afin d'accelerer les travaux 
de la Conference; 

12. Decide que les dispositions du paragraphe 11 
ci-dessus ne s'opposent pas a ce qu'un Etat participant 
a la Conference puisse, a tout moment de la Confe
rence, presenter des propositions, notamment des projets 
d'articles, conformement a la procedure adoptee par 
la Conference, etant entendu que les Etats qui ont deja 
soumis des propositions et des projets d'articles n'auront 
pas ales presenter a nouveau; 

13. Dissout le Comite des utilisations pacifiques du 
fond des mers et des oceans au-dela des limites de la 
juridiction nationale a compter de la date d'ouverture 
de la Conference. 

2169~ seance pleniere 
16 novembre 1973 

3075 (XXVIII). Consequences economiques et 
sociales de la course aux armements et ses 
effets profondement nuisibles sur la paix et 
la securite dans le monde 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "Consequences 
economiques et sociales de la course aux armements 


